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TITRE I : 
 
DES DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1 :  
Le présent Règlement Intérieur a pour objet de préciser et de compléter les 
dispositions des statuts de l’OANET. 
 
Article 2 : 
 
L’OANET est un regroupement exclusif des plates-formes d’associations de la 
Société civile et des plates-formes représentatives du secteur privé, non 
confessionnelles, apolitiques et à but non lucratif. Toutefois, l’OANET se réserve le 
droit d’émettre des avis sur des questions d’intérêt national et international. 
 
Article 3 :  
Le siège et les objectifs de l’OANET sont ceux précisés respectivement aux articles 3 
et 5 des Statuts. 
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TITRE II : 
 
DES STRUCTURES ET DU FONCTIONNEMENT 
 
Article 4 :  
L’OANET dispose de trois organes : 

• L’Assemblée Générale ; 
• Le Conseil d’Administration; 
• Le Secrétariat Technique. 

 
CHAPITRE I : DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Article 5 : 
L’Assemblée Générale est l’organe suprême de l’OANET. Elle se compose des 
représentants des plates-formes d’organisations de la société civile et des plates-
formes représentatives du secteur privé à raison de 2 délégués par organisation 
membre de l’OANET. 
 
Article 6 : 
 L’Assemblée Générale a pour rôle de : 

• Définir les grandes orientations de l’OANET ; 
• Elire les membres du Conseil d’Administration et ceux du Bureau du CA ;  
• Modifier les textes de base de l’organisation ; 
• Dissoudre l’organisation ; 
• Approuver ou rejeter les comptes de l’exercice clos. 

 
Article 7 :  
L’Assemblée Générale se réunit en session ordinaire une fois par an sur convocation 
du Président du Conseil d’Administration. Elle peut se réunir en session 
extraordinaire en cas de nécessité ou à la demande des 2/3 des membres. 
 
Article 8 : 
Les invitations et les documents y afférents pour la tenue de l’A.G. sont  
envoyés aux membres de l’OANET au moins 15 jours avant la tenue des assises. 
 
Article 9 :  
L’Assemblée Générale est conduite par un présidium mis en place à cet effet. 
Avant le début des travaux de l’Assemblée Générale, une liste de présence sera 
émargée par les délégués présents, sous la responsabilité du Secrétaire 
Général membre du Conseil d’Administration. 
 
Article 10 : 
L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer qu’à la majorité absolue de ses 
membres. Les décisions sont prises par consensus ou à la majorité des votants. En 
cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
Toutes les délibérations de l’Assemblée Générale sont prises à main levée à la 
majorité des membres présents. Le scrutin secret peut être demandé soit par le C.A, 
soit par le tiers des membres présents. 
Seuls les membres à jour de leurs cotisations ont le droit de vote.  
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Article 11 : 
 Si l’Assemblée Générale n’a pu se tenir faute de quorum, à la deuxième 
convocation, elle peut valablement délibérer à la majorité simple de ses membres. 
La deuxième convocation doit intervenir dans un délai de 30 jours pour l’Assemblée 
Générale ordinaire et 7 jours pour une A.G. extraordinaire. Les décisions prises lors 
de ces assises sont exécutoires  et opposables à tous. 
  
 
CHAPITRE II : Du Conseil D’Administration  
 
Article 12 : 
Le Conseil d’administration est l’organe de gestion, d’orientation, de suivi, 
d’évaluation des activités de l’OANET. Il est responsable devant l’Assemblée 
Générale. Outre les attributions qui lui sont dévolues à l’article  18 des statuts, le 
Conseil d’Administration : 

- procède  au recrutement du Coordonnateur selon des termes de référence 
qui précisent ses tâches  et fixe ses conditions d’emploi et de  
rémunération ; 

- délègue au Coordonnateur des pouvoirs disciplinaires sur le personnel 
conformément aux statuts du personnel de l’OANET. 

 
 
Article 13 : 
 Les membres du Conseil d’administration sont élus par l’AG à raison d’un membre 
par plate-forme. 
En cas de vacance de poste au sein du C.A, celui-ci pourvoit à son remplacement 
dans les deux mois qui suivent la vacance constatée en se référant à la plate-forme 
dont est issu le membre absent. Ce changement intervenu sera soumis à la toute 
prochaine A.G. qui entérine ledit changement. La durée des fonctions de ce nouveau 
membre prend fin au moment où aurait normalement expiré le mandat de celui qu’il 
remplace. 
 
Article 14 : 
Les réunions du CA sont sanctionnées par des procès verbaux. Les procès verbaux 
sont signés par le Président et le Secrétaire Général. Ils sont établis sans blanc ni 
ratures, sur des feuillets numérotés et conservés au siège de l’organisation, 
accessibles à tous les membres. 
 
Les procès verbaux seront diffusés auprès de toutes les plates-formes membres de 
l’OANET. A leur tour, les plates-formes ont l’obligation de faire diffuser ces 
informations auprès de leurs membres à la base. 
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CHAPITRE III : DU Bureau Du Conseil D’Administration  
 
Article 15 : 
 Le Bureau du Conseil d’administration est l’organe d’exécution de l’orientation de 
l’AG dont il est l’émanation.  
       
Article 16 : 
 Le Bureau du C.A. comprend 6 (six) membres élus par l’AG parmi les membres du 
CA.  
Il est responsable devant le Conseil d’Administration. 
 
Article 17 : 
 Le Bureau du Conseil d’Administration se compose de : 

1- Un Président ; 
2- Un Vice- Président 
3- Un Secrétaire général ; 
4- Un Secrétaire général adjoint ; 
5- Un Trésorier général ; 
6- Un Trésorier général adjoint. 

 
Article 18 : 
Le Président convoque et préside les réunions du Bureau du C.A, celles du CA. 
Il représente l’organisation dans tous les actes de la vie civile. Il peut ester en justice.         
 
Le Président signe les ordres de recettes et ordonne les dépenses. 
Il co-signe les chèques avec le coordonnateur ou délègue son pouvoir de co-
signataire au Trésorier Général.  
Il paraphe les procès verbaux avec le Secrétaire Général. 
 
Article 19 : 
Le Vice- Président seconde le Président dans ses attributions. Il l’aide dans ses 
tâches et  peut recevoir de lui des délégations de pouvoir pour des tâches 
spécifiques. 
En cas d’absence, le Vice- Président assure l’intérim du président. 
En cas de démission ou d’empêchement définitif du président, le Vice-Président 
assure l’intérim jusqu’à l’élection d’un nouveau président du CA par l’Assemblée 
Générale.  
 
Article 20 :  
 Le Trésorier Général est chargé des finances de l’OANET. Il perçoit les cotisations, 
collecte les subventions, dons et legs. Il délivre des reçus revêtus du cachet de 
l’OANET confectionné à cet effet. Il doit particulièrement veiller à ce que les 
organisations membres versent leurs droits d’adhésion et payent régulièrement leurs 
cotisations annuelles. 
Toutefois, des clauses particulières peuvent être passées avec des Partenaires 
Techniques et Financiers pour le financement de l’OANET et la gestion des 
ressources mises à sa disposition. Au cas où ces situations se présenteraient, le 
président et le Trésorier s’assurent que la dite gestion s’effectue dans les normes de 
l’art. Le Trésorier général assure le suivi budgétaire. La double signature sera la 
règle pour l’émission des chèques. 
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Le Trésorier Général peut être amené à co-signer des chèques.  
 
Article 21 : 
Le Trésorier général adjoint supplée le Trésorier général en cas d’absence.  
 
Article 22:  
Le Secrétaire Général est chargé de l’élaboration des comptes-rendus et des procès 
verbaux des réunions de l’AG, du CA et du Bureau du CA. Il peut être amené à co-
signer des chèques en cas de besoin. 
Il paraphe les procès verbaux avec le Président du CA. 
 
Article 23:  
Le Secrétaire général adjoint seconde dans ses tâches le Secrétaire Général. Il le 
remplace en cas d’absence ou d’empêchement. 
 
 
CHAPITRE IV : Des Commissions de Travail 
 
Article 24 :  
Le CA est habileté à mettre en place des Commissions ad hoc. 
Ce sont des organes de réflexion et de recherche dans les domaines divers entrant 
dans le cadre de la réalisation des objectifs de l’OANET. 
Chaque Commission détermine librement son mode d’organisation et peut créer en 
son sein des groupes de travail. 
 
Article 25 : 
Chaque Commission élit en son sein un bureau composé de : 

- 1 président ; 
- 1 vice-président ; 
- 2 rapporteurs. 
 

Article 26 : 
La commission est dissoute après le dépôt de ses travaux. 
 

 
CHAPITRE V : Du Secrétariat Technique de l’OANET 
 
Article 27 : 
 Le Secrétariat Technique de l’OANETest l’organe chargé de la direction technique, 
administrative et de gestion des ressources de l’OANET sous la supervision du 
Bureau du CA. Il est dirigé par un coordonnateur assisté d’un personnel d’appui 
recruté à la suite d’un appel d’offres lancé par le Bureau du CA.  
 Le Secrétaire technique a la charge opérationnelle du fonctionnement et du 
développement de l’OANET dans sa plénitude. 
Il est responsable de la bonne marche de l’OANET au plan technique, financier et 
administratif. 
Les membres du Secrétariat technique participent aux A.G, aux réunions du CA et du 
Bureau du CA avec voix consultative. 
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TITRE III : DE L’ADHESION 
 
Article 28 :  
Peut être membre de l’OANET, exclusivement, toute plate-forme d’organisations de 
la société civile et toute plate-forme représentative des structures du secteur privé, 
légalement  reconnues. 
 
Article 29 : 
L’OANET entend par plate-forme le deuxième niveau de structuration des 
organisations de la société civile et des structures du secteur privé. Dans l’ordre 
croissant de la structuration, il existe : 

- Les organisations de base: c’est le premier niveau de l’échelle ; 
- Le collectif ou plate-forme qui est un regroupement d’un certain nombre 

d’organisations de premier niveau pour donner naissance à une structure 
de 2è niveau de l’échelle; 

- L’OANET, qui est le regroupement des plates-formes (structures de 
second niveau)  pour donner naissance à une structure de 3è niveau de 
l’échelle. 

 
Ne peuvent donc être membres de l’OANET que les organisations de 
deuxième niveau de l’échelle. Cette caractéristique constitue le premier critère 
d’appartenance à l’OANET. 

 
Article 30 : 
La procédure suivante sera observée pour les adhésions à l’OANET : 

- La plate-forme requérante adresse une demande d’adhésion au Président du 
CA qui instruit son coordonnateur pour un diagnostic rapide afin de s’assurer : 

 
. Que l’organisation postulante est bel et bien une plate-forme dans le 
sens que l’OANET donne au contenu du concept ; 

 
 . Que ladite plate-forme fonctionne depuis au moins deux ans, les 
rapports annuels d’activités en faisant foi. 

 
- Si le diagnostic est positif, le CA accepte l’adhésion demandée. La dite plate-

forme est invitée à s’acquitter des droits d’adhésion et est informée du 
montant des cotisations de l’année en cours qu’elle versera dans les 3 mois 
suivant son adhésion. Cette adhésion est entérinée par l’AG à sa toute 
prochaine assise. L’AG élit au sein des 2 délégués du nouveau membre celui 
qui siègera au CA. 

 
- Si le diagnostic du Coordonnateur est négatif, le président du CA informe 

l’organisation postulante par lettre que sa demande ne peut être acceptée 
pour le moment, car elle ne remplit pas tous les critères requis pour être 
membre de l’OANET.  
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TITRE IV : DES RESSOURCES 
 
Article 31 : 
 Les ressources de l’OANET sont constituées : 

• Des frais d’adhésion ; 
• Des cotisations des membres ; 
• Des subventions de l’Etat ou de tout autre organisme ; 
• Des dons et legs ; 
• Des produits de cession des biens ou des diverses manifestations ; 
• Des prestations de services ; 
• Des emprunts. 

 
 
Article 32 : 
Les droits d’adhésion sont fixés à 50. 000 CFA. Tous les membres de l’OANET sont 
assujettis au paiement de ces droits d’adhésion, membres fondateurs et membres 
adhérents.  
Le paiement des droits d’adhésion intervient au plus tard dans les trente (30) jours 
suivant son adhésion à l’OANET.   
 
Article 33 : 
Les cotisations annuelles sont fixées à 100.000 F.  
Le paiement des cotisations annuelles intervient avant la moitié de l’année en cours 
pour les anciens adhérents et trois mois après leur adhésion pour les nouveaux 
adhérents. 
 
TITRE V : DES DROITS ET DES DEVOIRS : 
 
Article 34 : 
Les membres fondateurs sont les plates-formes qui ont été présentes à la création 
de l’OANET. Ils ont les mêmes droits et les mêmes devoirs que les membres ayant 
adhéré ultérieurement à l’OANET. 
 
Être membre de l’OANET se reconnaît tout d’abord de s’être acquitté de ses droits 
d’adhésions. 
 
Article 35:  
Toute organisation membre de l’OANET a le droit de : 

- Être tenue informée des activités de l’OANET ; 
- Participer aux activités de l’OANET ; 
- Participer à l’AG de l’OANET ; 
- Etre représentée aux organes de direction de l’OANET. 
 

Article 36 :  
 Toute organisation membre de l’OANET a le devoir de : 

- S’acquitter régulièrement de ses cotisations ; 
- Respecter scrupuleusement les dispositions des textes organiques en 

vigueur ; 
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- Assister de manière assidue aux AG de l’OANET ; 
- Soutenir et participer aux activités de l’OANET ; 
- Faire connaître les objectifs de l’OANET ; 
- Tenir régulièrement ses assises (AG, CA etc.) dans le strict respect de ses 

statuts et règlement intérieur ; 
- Elaborer et publier chaque année à l’attention de ses membres un rapport 

d’activités ; 
- Elaborer et publier chaque année à l’attention de ses membres un 

rapport financier; 
-  Transmettre ces rapports susmentionnés à l’OANET ; 
- Tenir régulièrement à jour la liste exhaustive de ses membres. 

 
TITRE VI : DE LA DISCIPLINE ET DES SANCTIONS 
 
Article 37 
Les fonctions de direction de l’OANET sont incompatibles avec des fonctions 
politiques. 
  
Article 38 : 
 Les sanctions prévues pour non respect des textes organiques ou tout autre 
manquement sont les suivantes selon le degré de gravité : 
 

• Rappel à l’ordre : pour absences sans justifications pertinentes aux réunions 
du Bureau du CA ou aux réunions du CA ; 

   
• Avertissement : non paiement des cotisations d’une année ; 

 
• Suspension : non paiement des cotisations pendant 2 ans ; non tenue , deux 

fois consécutives, des assises de l’organisation conformément à ses textes 
organiques et absence de rapport d’activités et de rapport financier à 
l’attention de ses membres  

 
• Exclusion : désintérêt total pour les activités de l’OANET ; détournements de 

fonds ; usage de faux aux détriments de l’OANET ou de ses membres. 
 
Article 39 : 
 Tout membre démissionnaire ou exclu perd sa qualité de membre. Cependant, il est 
astreint au paiement de sa cotisation de l’année en cours. 
 
Article 40 :  
Toute sanction à l’égard d’un membre ne peut être prononcée qu’après l’audition de 
l’intéressé et délibération des organes dirigeants. 
 
Article 41 : 
 Toute sanction à l’égard d’un membre du Bureau du CA est prononcée par le 
Conseil d’administration et portée à l’appréciation de la toute prochaine AG.  
 
Article 42 : 
 Tout membre coupable d’un détournement ou d’une malversation est tenu de 
rembourser immédiatement la somme due. En cas de refus, le Conseil 
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d’Administration  se réserve le droit d’intenter une action en justice et de se porter 
partie civile. 
 
Article 43 :  
Tout membre suspendu ou exclu peut faire recours à la prochaine Assemblée 
Générale qui statue en dernier ressort. 
 
Article 44 :  
Tout conflit né entre membres, doit  être résolu par voie de conciliation. 
 
 
 
TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 45 :  
Toute violation des dispositions du présent règlement intérieur par un membre, est 
portée à la connaissance du Conseil d’administration qui saisit l’AG à sa toute 
prochaine assise. 
 
Article 46 :  
Toute sanction prise par une instance de l’OANET est exécutoire immédiatement, à 
charge pour le conseil d’administration d’en rendre compte à la toute prochaine 
Assemblée Générale. 
 
Article 47 : 
 Le présent Règlement Intérieur ne peut être modifié que par l’Assemblée Générale à 
la majorité de 2/3 des membres présents. 
 
Article 46 :  
Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur dès la date de son adoption. 
 
 
 

 
Adopté à N’Djamena le 30 juin 2007 par 
l’Assemblée Générale ordinaire des 
Organisations des Acteurs Non Etatiques du 
Tchad (OANET) du 29 au 30 juin 2007. 
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